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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

familles recomposées
Question écrite n° 48030

Texte de la question

Mme Frédérique Massat attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés
rencontrées dans la recherche de filiation. En effet, ni l'état civil, ni même le livret de famille ne permettent de
connaître l'intégralité d'une fratrie. Aussi, elle lui demande s'il serait possible de rajouter en marge de l'acte de
naissance la liste des naissances des enfants.

Texte de la réponse

Le livret de famille a, en droit français, vocation à rassembler dans un même document les extraits des actes de
l'état civil des membres d'une même famille, entendue comme la descendance commune des deux parents ou,
lorsque la filiation n'est établie qu'à l'égard de l'un d'eux, de ce parent. En outre, afin de respecter la vie privée,
la mention de la descendance d'une personne n'est pas apposée en marge de son acte de naissance. En effet,
dans le cas contraire, la descendance hors mariage de toute personne pourrait être connue des tiers, ce qui
pourrait avoir pour effet pervers de dissuader certains pères de reconnaître leur enfant, notamment en cas
d'enfant adultérin. Dès lors, la mention de la descendance en marge de l'acte de naissance n'apparaît pas
opportune.

Données clés

Auteur : Mme Frédérique Massat
Circonscription : Ariège (1re circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 48030
Rubrique : Famille
Ministère interrogé : Justice
Ministère attributaire : Justice et libertés (garde des sceaux)

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 mai 2009, page 4151
Réponse publiée le : 4 août 2009, page 7703

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE48030
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267091

